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Proposition calendrier de formation 
Monitorat Fédéral de Voile 

 
UCT 
UCC Objectifs Contenu de formation 

Mise à 
niveau et 
validation 
du niveau 
technique 
(Niveau 5 
Fédéral) 

Naviguer de façon performante et 
responsable Niveau 5 de la carte de 
progression FFV 
 
Connaissances théoriques 
 
Attestation sur la conduite à tenir face à un 
accidenté (Type AFPS) 
 
Certificat de natation (100m) et passage sous 
un obstacle en surface de 1 mètre de long 

Exploiter les variables 
du milieu et les 
caractéristiques du 
support pour optimiser 
son rendement. 
 
Notions de 
météorologie, de 
technologie et de 
fonctionnement du 
voilier. 
 Aide  à la formation 
des premiers secours 
(APFS). 
 
Utilisation d’une VHF. 

Unité de compétences pédagogiques   
 
 
UCC1 
 
UCC2 
 
 
UCC3 
 
UCC4 
 
UCC5 
 
 
UCC6 

 
 
Sécuriser le contexte de la pratique. 
 
Favoriser le développement d’attitudes 
préventives chez les pratiquants. 
 
Permettre un temps de pratique maximal. 
 
Entretenir l’engagement des pratiquants. 
 
Intervenir pour accélérer les progrès des 
pratiquants. 
 
Certifier le niveau d’autonomie des 
pratiquants. 

 
 
 
 

SECURITE 
 

 
 

ANIMATION 
 

 
 
 

ENSEIGNEMENT 

 

Formation technique et théorique 
répondant au niveau 5 de la carte 
de progression FFV. 

Stage pédagogique Unité de 
Compétence certifié en auto-
encadrement (120 h). 

Epreuves de 
Certification : 

« satisfaisante » 

Unités de compétence 
certifiées 

« non satisfaisantes » 

Stage pédagogique en alternance 
Unité de compétence certifiée 

4 – 5 et 6 
(120 heures) 

Validation du monitorat fédéral 
de voile et/ou du certificat de 
qualification professionnelle. 

Prolongation  
du stage  

en situation 

Si satisfaisant 


